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Point 3.1 de l’ordre du jour 

Projet de résolution  

présenté par la Principauté de Monaco 

 
Projet de stratégie à moyen terme, 2008-2013 

Objectif stratégique de programme 3 

La Conférence générale, 

Consciente de l’importance du rôle que grâce à ses compétences constitutives en matière 
notamment d’éducation, de culture, de sciences exactes et naturelles et d’information du public, 
l’UNESCO doit jouer dans le cadre de la quatrième Année polaire internationale (2007-2008) dont 
les travaux interdisciplinaires impliquent des acteurs internationaux. 

Préoccupée par la fonte accélérée des glaces polaires de l’Arctique due, comme de très nombreux 
scientifiques et le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) l’ont 
souligné, pour une large part, à l’activité humaine responsable de l’effet de serre et du 
réchauffement climatique, même si la géophysique et l’évolution naturelle des climats peuvent 
partiellement expliquer ce phénomène,  

Rappelant que l’UNESCO occupe une place essentielle dans la mise en œuvre des systèmes de 
l’observation de la Terre (GEOSS), puisque sa Commission océanographique 
intergouvernementale (COI) fait office de secrétariat du Système mondial d’observation de l’océan 
(GOOS), composante océanique du système mondial d’observation du climat mise en place par la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques,  

Considérant l’importance qui s’attache à donner aux États et aux organisations internationales 
telles l’UNESCO, les moyens de mettre en œuvre des politiques et des mesures adaptées et 
urgentes de sauvegarde de l’exceptionnelle et fragile biodiversité de la région arctique 
particulièrement affectée par les changements climatiques, 

Le Directeur général est invité à promouvoir dans des commissions appropriées, des études sur 
les implications du réchauffement climatique sur les zones arctiques particulièrement sensibles et 
menacées et à encourager les États membres à s’y associer. 
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